






 

 Lancement de 13 nouvelles formations 

  Analyseur de réseau 
  Pompe à chaleur 
     Appareil de polissage 
  Régie mobile avec caméra  
  Équipement de salles informatiques

	
Pour vous guider 

	
La taxe d’apprentissage a pour but de financer le 

développement des formations technologiques 
et professionnelles. Elle est due principalement 
par les entreprises employant des salariés et 
exerçant une activité commerciale, industrielle 
ou artisanale. Son montant est calculé sur la 
base des salaires versés par les employeurs. 

La date limite de versement de la taxe 
d’apprentissage à l’organisme collecteur de votre 

choix est fixée au 28 février 2010. 

Après avoir calculé le montant de votre masse salariale, il vous 
suffira d’effectuer le règlement à l’organisme collecteur de votre 
choix en lui précisant la répartition de votre taxe : Quota, hors quota 
(catégories A, B ou C) et la part concernant le CFAIURC.

Si vous accueillez un apprenti du CFAIURC, votre entreprise versera 
le coût de la formation dans la limite du quota disponible. Le CFAIURC 
est habilité à percevoir le Quota et Hors Quota catégorie B et C. 

www.cfaiurc.fr
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